
PROVINCE DE LUXEMBOURG     Arlon, le 10 février 2017 

 

     
 
 
ARRONDISSEMENT D’ARLON 
 

               
 

VILLE D’ARLON     

     
 
    

A Mesdames, Mademoiselle les 

Conseillères communales 

A Messieurs les Conseillers communaux 

A Mademoiselle la Présidente du 

C.P.A.S. 
 
 
Rue Paul Reuter, 8 – B-6700 ARLON 
Tél : 063/24 56 00 – Fax : 063/22 29 75 
 
Nos Réf : Secr/Ph.D./S.D. n°02/2017 
Agent Traitant :Ph.D./S.D. 
 
 

 
Madame, 
Mademoiselle, 
Monsieur, 

 
 

Conformément à l’article L-1122-13 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, nous avons l’honneur de vous prier de vouloir bien assister à la 
séance du Conseil communal qui aura lieu à l’Hôtel de Ville en la salle de ses 
réunions, le lundi 20 février 2017 à 19h00 :  
 
 

Ordre du Jour 
 
Travaux communaux  
 
 1.  19h00 : En présence de l’auteur de projet, Bureau Impact : Approbation de l’avant-projet du 

plan communal d’aménagement « Château du Bois d’Arlon » et du projet de contenu du 
rapport sur les incidences environnementales  

 
 2.   19h15 En présence de l’auteur de projet le SPT  : Réhabilitation des voies de liaison pour 

l’année 2017. Approbation des conditions et du mode de passation 



 
 3.  19h30 : En présence de l’auteur de projet, le SPT : Restauration de la façade de l’Eglise du 

Sacré-Coeur. Approbation des conditions et du mode de passation 
 
 4.  19h45 : En présence de l’auteur de projet, Eco Site : Aménagement d’un terrain de football 

synthétique à Fouches. Approbation des conditions et du mode de passation 
 

Administration Générale 
 
 5.   Approbation du procès - verbal de la séance précédente 
 
 6.   Communication d’ordonnances de police de règlementation de la circulation  
 
 7.   Modification du règlement communal relatif à la gestion des déchets – insertion des 

modalités de collecte des sacs ‘PMC’ 
 
 8.   Arrêté de police administrative du Bourgmestre concernant le Ladies Open Arlon 2017  
 

Travaux communaux  
 
 9.   Marché de Travaux : Transformation du préau en bureau de direction à l’école de la Rue de 

Neufchâteau. Approbation des conditions et du mode de passation 
 
 10.   Marché de Travaux : Rénovation de 2 chaufferies, au Bloc G de la Caserne Léopold et à 

l’école du Galgenberg. Approbation du mode de passation modifié. 
 
 11.   Marché de Services : Désignation d’un auteur de projet pour la réhabilitation de la Place 

Camille Cerf et de la Rue des Remparts. Approbation des conditions et du mode de passation 
 
 12.   Marché de Services : Désignation d’un auteur de projet pour le remplacement des châssis 

à l’école maternelle de Schoppach et à l’Hôtel de Ville (étage 2A). Approbation des conditions 
et du mode de passation. 

 
 13.   Marché de Fournitures : Remplacement de 2 camionnettes pour le service Environnement. 

Approbation de l’acquisition via la Centrale de Marchés du SPW 
 
 14.   Installation et mise en service par la police fédérale de caméras ANPR au passage 

frontalier de Sterpenich sur l’autoroute E 411. Accord de principe 
 

Biens communaux  
 
 15.   Vente d’herbe sur pied, pour la saison 2017, sur diverses parcelles communales : fixation 

des conditions 
 

Circulation routière  
 
 16.   Projet d’arrêté ministériel relatif au carrefour de la Posterie : Avis à émettre 
 

Bois communaux  
 
 17.   Approbation d’un devis pour travaux forestiers non subsidiés à exécuter dans les domaines 

forestiers de la Ville d’ARLON à VIROINVAL 
 

Chasses communales  
 
 18.   Cantonnement d’ARLON : Chasse de Barnich / Clairefontaine d’une contenance de 77 ha 

: Relocation par reconduction de gré à gré 
 



 19.   Cantonnement d’ARLON : Chasse sise au Beynert d’une contenance de 271 ha : 
Relocation par reconduction de gré à gré 

 

Service urbanisme  
 
 20.   Révision du Plan communal d’aménagement « Anciennes casernes Callemeyn » 
 

Cimetières communaux 

 
 21.  Création d’une Commission de Sauvegarde du Patrimoine Funéraire  
 

Enseignement communal  
 
 22.  Ratification des décisions d'ouvertures de classes d’été du 22.11.16 et du 23.01.17 
 

Personnel Communal 
 
 23.   Recrutement d’un juriste : approbation du programme de l’examen 
 
 
     Par le Collège : 

Le Directeur général       Le Bourgmestre-Président 

(s)Ph. DEFRANCE        (s)V. MAGNUS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


